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que 10*. ce qui est déjà un bien joli petit 
froid. 

» .La Saône est totalement prise, depuis 
Collonges jusqu'à la gare d'eau d e Taise. 
Le service des ponts et chaussées s'occupe 
avec activité à opérer le déblocus des g la
ces à l'aide de cartouches de d y n a m i t e 
scindés en fragments de plusieurs mètres 
carrés. Une équipe de quatre-v ingts mari 
niers, m a n œ u v r e s , etc . , procède ensui te a 
la mise au large de ces blocs monstrueux.» 

— VYonne a a i o i c e que, dans u n grand 
nombre de c o m m u n e s a vois inant Auxerre , 
et où les caves font défaut, les celliers sont 
insuffisants pour protéger contre les froids 
si r igoureux que nous subissons , les pro
duits qui s'y trouvent enfermés. Aussi les 
récoltes e n v i n , p o m m e s de terre, bette
raves, etc. , tout est g* lé. 

— On écrit de Pont-du-Chàteau, 17 dé
cembre au Moniteur du Puy-de-Dôme : 

c L'Allier charrie de plus en p lus d'énor
m e s glaçons ; le matin, une Épaisse vapeur 
b l a n c h e V é c h a p p e d e la surface des eaux . 
La rivière est ent ièrement gelée en amont 
dans la plaine de Dallât et en aval de Pont-
du-Chàteau. 

» Il est à craindre que cette température 
toute sibérienne, pour notre contrée v igno
ble , n e produise de i'acheux accidents sur 
les ceps de v igne et l es noyers . Déjà l es 
v ignerons de Dallet, fort expér imentes , se 
plaignent que beaucoup de bourgeons de la 
v igne ont été atteints par la gelée. 

» Dimanche , u n grand nombre d'élèves 
du Collège de Riom, sortant d'un endroit 
très-chaud, se répandaient en courant dans 
u n e des cours de cet établ issement, lorsque, 
par sui te d'une transition trop v ive , i l s s e 
sentirent pris de malaise et on dut en m e t 
tre un grand nombre au lit. Heureusement 
que tout danger a pu être conjuré. » 

LETTRE DE P A R I S 
de notre Correspondant particulier) 

Pari?, 19 décembre 
Les officieux, qui sont avant tout forma

l istes , avaient jusqu'à présent refusé de 
s'expliquer sur la crise ministériel le , sous 
prétexte que les démiss ions n'étaient pas 
données , et que M.de Freycinet n'avait au
cun mandat écrit qui l'autorisât à former 
un nouveau cabinet; mais obligés de s'in
cliner devant l 'évidence, i ls veulent bien 
convenir ce matin qu'il y a en réalité quel
que chose. Lisez le Journal des Débats et 
vous reconnaîtrez qu'il ne saurait y avoir 
place maintenant pour l'incrédulité. En 
fait, la crise ministérielle est si bien décla
rée, que M. Waddington en a pris prétexte 
pour refuser de donner à M. Lecherbon-
nier, président des réformes de la m a g i s 
trature, des expl icat ions sur son opinion 
relative à la-suppression de l ' inamovibi
l i té . 

Je suis donc en droit de déclarer que 
dans m e s informations d'hier touchant les 
négociations entamées par M. de Freycinet 
aussi bien avec les gauches qu'avec ses 
futurs col lègues , pour l'acceptation d'un 
programme commun, je ne suis pas sorti 
des l imites de la vérité . 

J'ajouterai aujourd'hui, contrairement 
aux bruits accrédités par les organes des 
gauches avancées, que l'intention de M. de 
Freycinet n'est nul lement de recruter dans 
l'Union républicaine les é léments princi
paux de cabinet qu'il est appelé à présider. 
h y a pour cela deux bonnes raisons: c'est 
que le ministre actuel des travaux publics 
appartenant à la gauche républicaine, doit 
naturellement choisir s e s co l lègues parmi 
les membres de sa nuance, ensuite que l 'U
nion républicaine impl iquant l'amnistie 
pleinière, la suppression radicale de l ' ina
movibi l i té , ainsi que d'autres revendica
tions plus ou moins révolutionnaires, le 
chef de l'Etat se refuserait absolument à en
trer dans cette voie. 

Aussi les journaux qui, ce mat in , font 
de M. Brisson le successeur de M. Le 
Royer à la just ice , n'ont-i ls aucune c o n s 
cience de la situation. M. H. Brisson, 
champion déclaré de l 'amnistie p léa ière et 
de la suppression de l'inamovilité, n e peut 
prendre place que dans l e cabinet d'extrê
m e gauche en compagnie de MM. Floquet. 
Allain-Targé, Rouvier, etc . , e t fort heureu
sement nous n'en s o m m e s pas encore là, 
En outre, comme je l'écrivais hier, le 
n o y a u de la majorité gouvernementale 
étant la gauche républicaine, il serait i m 
politique a u nouveau Cabinet de s'avancer 
sans garanties au delà de ce groupe, atten
du que l'appoint toujours incertain qu'il 
pourrait rencontrer de la part de l'Union 
républicaine serait plus que compensé par 
la perte de sou influence sur le Centre gau
che , et les modérés de la fraction actuel le
ment présidée par M. Bernard-La vergne . 

D'ailleurs, l'opinion qui prévaut au Palais j Commission des finances du Sénat est en 
Bourbon est que le remaniement duCabinet ! train d'aviser. Toute appréciation serait 
ayant uniquement pour but la formation j prématurée, 
d'une majorité gouvernementale , n' impli- I 
que pas du tout u n changement de nuance j M - p e l l e tan , qui présidait le Sénat, a fait 
de sa part, surtout après l es votes du 27 connaître à l'assemblée le résultat du scru-
novembre et du 10 décembre. Dans ces ! t i n d e l i s t e <I U I a e u l i e u d a Q S l e s bureaux 
conditions, ajoutent les amis du président j B o u r l a nominat ion d'une commiss ion ro
de la Chambre, tout doit se résumer dans ! l a t l v e a u P r o J e t d e l o i d'état-major. Le 

nombre des votants a été de 188 ; majorité 
absolue : 9S. Ont obtenu : M. le général 
Arnaudeau 184 suffrages ; le général de la 
Jaille, 177 ; le général Dubois Fresnay, 173 ; 
le général de Lamirault, 172; le général 
d'Andlau, 1G6 ; le général Billot 1G1 ; M. 
Béraldi, 161 ; M. Duclerc, 149; le général 
Frebault, UO ; le général G-uillemaut, 112 ; 
M. Roger du Nord, 106. Ces onze sénateurs 
vont délibérer avec les onze commissaires 
députés déjà nommés par les bureaux de 
la Chambre. 

Un nouveau grief contre la magistrature 
va être lancé par le monde de l'intransi- . 
geauce. Vous n'avez pas oublié, peut-être, 
que quatre ou cinq malheureux Bretons 
étaient poursuivis c pour cris sédi t ieux > 
a u dernier Pardon de Sa inte -Anne d'Auray. 
Le tribunal de Lorient ne les a condamnés 
aujourd'hui qu'à 16 francs d'amende. 
A v o u e z que c'est un cas au moins p e n 
dable . 

Vous trouverez dans les journaux du 
soir d e longues descriptions de la splendide 
fête donnée la nuit à l'Hippodrome par la 
presse. Ces comptes -rendus v o u s d o n n e 
ront à peine l'idée de la magnif icence de 
cette solennité, à la fois charitable et m o n 
daine. A u c u n e fête de ce genre n'a jamais 

Dan» tnus l e s cas , c e n e aex» pas la faut» j été piue belle e t plue fructueuse. Dès l ' eu -

le remplacement de M. Leroyer à la justice 
et dans la substitution de M. de Freycinet 
à M. Waddington à la présidence du Con
sei l . 

J'ai donc l ieu de croire qu'à l'heure où 
j'écris ces l ignes , l es choses e n sont là et 
que si, comme on me l'affirme de nouveau, 
M. Devès est toujours dés igné pour le r e m 
placer, M.Le Royer le cabinet Freycinet est 
tout formé. Il ne manque plus p >ur le ren
dre viable, qu'une entente soit faite entre 
son chef et les groupes sur lesquels i l croit 
être en droit de compter pour appuyer sa 
politique. 

La nouvel le qu'un ministère spécial des 
beaux-arts serait créé et que M. Turquet, 
actuel lement sous-secrétaire d'Etat à l ' in
struction publique, en serait le titulaire 
n'est pas fondée l e . m o i n s d u monde . Un 
parle d e M. Albert Joly ou de M. Fraaelt- -, 
Chatrveau, pour remplacer M. Goblet c o m 
me sous-secrétairiè d'Etat au ministère de 

la just ice . 
E a s o m m e , s'il ne surg»! aucun, obstacle 

et l'on n'en prévoit aucun, on e s t i m e dans 
les cercles parlememlaire» que ie nonveau 
cabinet pourra figurer à TOffltUl5* la fla 
de la1 semaine prochaine et m ê m e avant. 

de M. Gambetta s i son avènement esi re-
tardé ; le président de la Chambre [Htiisf 
de toutes s e s forces à la roue, sachant bien 
que si la solution at tendue venait à m a n 
quer, c'est sur lui qu'on se rattraperait. 

Il se passe e n ce m o m e n t u n e m a n œ u v r e , 
bien curieuse au sujet de la présidence d u ! 
Sénat pour la sess ion de 1880. M. Martel, j 
bien qu'allant m i e u x , est dans Timpossibi- j 
lité phys ique de remplir s e s fonctions, a u j 
moins avant le pr intemps prochain. Il le j 
sent ,du reste , lui-même, si bien qu'il a pré- I 
venu ses amis qu'il déclinait toute candida
ture. Eh! bien,c'est juste l'opinion contraire 
que les opportunistes s'efforcent de faire 
prévaloir, tant ils ont peur que M. Jules 
Simon, auquel son beau rapport sur les 
projets Ferry a valu tout un regain de re
nommée, ne soit chosi par la majorité s é 
natoriale. La République française, le Siècle 
et tutti quanti, s 'escriment donc de toutes 
leurs forces pour persuader leurs lecteurs 
que M. Martel est si b ien dés igné par l'opi
nion publ ique pour la prés idence de la 
première Chambre, qu'il u'aura pas de 

•concurrent. N'en croyez rien, car à défaut 
de M. Jules Simon, il en surgira certaine
m e n t sur les bancs de la gauche . 

La lutte se poursuit aussi v ive que jamais 
dans l'arrondissement d'Orange, entre MM. 
Gent et Humbert. Si ce dernier est battu, 
il faut s'attendre à voir la presse intransi
geante prêcher d é p l u s en plus la n é c e s s i t é 
de la dissolution de la Chambre en 1880. 
Le Mot d'Ordre se prépare déjà à cet effet. 
Mais il voudrait qu'au préalable, le Parle
ment remplaçât le scrutin d'arrondissement 
par le scrutin de l iste. C'est bien de la b e 
sogne pour la session de 1880, et alors sur
tout que les membres de la majorité ne 
semblent nu l l ement pressés d e faire leur 
testament. Auss i s i M. H. Maret compte 
sur le scrutin de liste pour faire produire à 
la dissolution tous ses effets, il attendra 
longtemps . Ce n'est pas, du reste, que les 
arguments m a n q u e n t au rédacteur d u Mot 
d'Ordre. Vous allez en juger par le para
graphe suivant , dont je n'ai pas à vous faire 
remarquer la virulence : 

« Quelques républicains sont apeurés, 
parce qu'on leur dit que dans quelques dé
partements , la République perdra des 
s ièges . Ne craignez rien; la République g a 
gnera en qualité ce qu'elle pourra perdre 
en quantité . Croyez-vous que j e n'aimerais 
pas m i e u x à la Chambre quelques bona
partistes de plus, qui ne changeraient rien 
aux événements , et cent Joseph P r u d h o m -
me de moins ,remplacée par des démocrates 
sûrs , inte l l igents et fermes? Ce n'est pas la 
faiblesse des minorités qui fait la grandeur 
des assemblées, c'est la force des majorités. 
La majorité actuelle se noie dans son cra
chat. Il vaudrait bien m i e u x qu'elle fût 
moins considérable et qu'elle eût u n e v o 
lonté. » 

Les nouvel les du Sénat et de la Chambre 
témoignent d'une tranquill ité relative. Le 
couloirs du Palais-Bourbon sont à peu prés 
v ides . On se borne à annoncer que M. 
Rayna l , de la Gironde , à défaut de 
M. Achard, développera l'interpellation de 
ce dernier contre l ' indulgence dont a fait 
preuve le minis tre de la guerre à l'égard de 
M. Carayon-Latour. A u fond, rien de s é 
rieux ne sortira de cette interpellation fan
taisiste . 

On s'occupe avec p lus de raison de la dé 
cis ion de la Commiss ion des tarifs sur les 
droits relatifs aux soies. Vous savez déjà 
que M. Méline avait proposé, en sa qualité 
de rapporteur provisoire, un droit de 11 0/# 
environ sur les so ies à l'état de matières 
premières. La Commission v ient de re 
pousser cette proposition, et M. Méline 
ayant dû M démettre de ses fonctions de 
rapporteur, a été remplacé, à u n e vo ix de 
majorité, par M. Millaud, qui avait c o m 
battu l 'établissement de toute espèce de 
droits, m ê m e avec drawback. Cette résolu
tion a une gravité qui ne saurait être con
testée. 

Quelques autres commiss ions ont fonc
tionné, notamment celle du budget , qui n'a 
pas admis la nécessité d'un ministère des 
beaux-arts, par ce t emps qui commande 
les mesures d'économie e t défend, au con
traire, les prodigalités. M . E d m o n d Turquei 
ne deviendra donc point ministre des 
Beaux-Arts. C'est d o m m a g e . 

Le Sénat n'a encore rien fait, e n ce qui 
concerne les crédits relatifs a u x évêques si 
l es tement biffés hier, par la Chambre. M 
Léon Say a représenté à la haute assemblée 
la loi budgétaire (recettes et dépense • . La 

verture de» portes, à huit heures et demie 
la foule commençait déjà en envahir les 
gradins du cirque, dont l'aspect général 
offrait u n coup d'œil vraiment féerique. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 49 décembre 1879. 
M. LÉON S A Y , minis tre des finances dé

pose le projet du budget des dépenses et 
recettes pour !880. 

Il e n demande le renvoi à la commiss ion 
des finances. 

M. J U L E S I 'EBKY, ministre de l'instruc
tion publ ique dépose un projet d'ouverture 
d'un crédit de 17 mi l l ions au ministère de 
l' instruction pnbl ique pour les lycées et 
col lèges c o m m u n a u x . 

P lus i eurs projets sont success ivement 
adoptés . 

Le Sénat revoie à U Commiss ion des fi
nances le budget dont les chiffres ont é ié 
main tenus par la Chambre. 

La discussion et la note auront lieu de
m a i n ; la séance commence! a à 2 heures . 

I N F O R M A T I O N S 

La Gazette de Saint-Pétersèeury, du la 
décembre, consacre à la polit ique anglaise, 
dans TAsie-Centrale, un long article, dont 
nous extrayons les passages suivants : 

« Les dépêches que nous avons reçues de 
Londres ces jours derniers èontirmfiit les 
prévis ions que nous avions énoncées, i l y a 
quelque temps, en disant que les popula
t ions afghanes finiraient par s'entendre et 
se coaliser contre les Angla is . 

» D'après nos rense ignements personnels, 
l es troupes afghanes sont assez bien orga
nisées pour inquiéter sérieusement le géné
ral Robert*, au point qu'elles ont pu se 
masser autour de Caboul, et s'emparer 
d'une partie de l'artillerie anglaise. » 

Quelle que soit l'issus do la lutte, nous 
croyons devoir avouer franchement que la 
Russie ne serait pas bien contrariée, dans 
le cas, assez probable d'ailleurs, où la co 
lonne du général Roberts subirait le sort 
de la fameuse ambassade du major Cava-
gnari. 

En tournant uos regards vers les Indes 
anglaises , nous remarquons, sans é ionne-
ment cependant, que les affaires n'y vont 
pas m i e u x , surtout si l'on prend en consi 
dération le dernier attentat contre le vice-
roi. 

L'assertion des journaux anglais qui af
firment que cet acte coupable a été commis 
par un ivrogne, nous suggère l'idée q u e 
l'agitation des esprits aux Indes est réel
lement très-grave. 

On s'amuse daus le monde parlementaire, 
de la petite malice que M. Dulaure a insé 
rée à la tin de l'article qu'il a donne à 
Paris-Murcie. Après quelques généralités 
sur l'uniou des peuples et le rapproche
ment des nations. M Dufaure exprime l'o
pinion que les amis de la paix peuvent e s 
pérer que l'esprit de charité fraternelle 
exercera quelque jour une influence plus 
active sur le sort des nations, « pourvu 
» qu'elles sachent rester maîtresses d'elles-
» m ê m e s et qu'elles ne s'abandonnent ja-
» mais aux caprices ambit ieux des despo-
» tes ou aux dangereux entraînements des 
y> Assemblées uniques. » 

Nous avons reproduit hier, d'après le 
Figaro, une lettre par laquelle M. Baudry 
d'Assen faisaiteonnaitre son intention d'in
tenter au bureau de la Chambre un procès en 
revendication de la retenue qui lui a été 
faite sur son indemnité parlementaire, par 
suite des censures dont il a été frappé. 
L'acte a suivi de pré.-- la menace, et M. 
Gambetta a reçu aujourd'hui sommation 
d'avoir à faire délivrer son indemnité in té 
grale à M. Baudry d'Asson. 
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rOUBCOING 
dLm lit « - - r - . » « . 

Le Maire de la vil le de Roubaix. Cheva
lier de l'Ordre de Léopold de Belgique. 
Officier d'Académie, 

Fait connaître à ses conci toyens que la 
révision des Listes électorales politiques et 
municipales, aura l ieu du 1er au 14 janvier 
1880. Il leur rappelle qu'aux termes d e la 
loi, i ls doivent se rendre au Secrétariat de 
la Mairie pour s'assurer qu'ils sont réguliè
rement inscrits et dans le cas où celte ins 
cription n'aurait pas été faite, fournir tous 
les rense ignements pour l'obtenir. 

Que du 15 dudit mois de janvier au 4 fé
vrier suivant , de 9 heures du matin à 5 heu
res du soir, l i s tableaux contenant les 
addit ions et les retranchements, seront dé
posés à la Mairie où l'on pourra en prendre 
connaissance et présenter des observations 
ou réclamations s'il y a l ieu. 

Hôtel-de-Villu, à Roub u'x, le 10 décembre 
; 1879. 

Le Maire, 
C H . D A U B E T . 

M. le comte Roger, sénateur du Nord, 
vient d'ètro nommé membre de la Commis
s ion de onze membres n o m m e s au scrutin 
de l iste , chargée de se réunir avec une 
commiss ion de la Chambre des députés, à 
l'effet de s'entendre sur le texte du projet 
de loi relatif au service d'état-major. 

La société colombophile , Union et Progrès 
s iégeant au café Delvoye , contour Saint-
Christophe, à Tourcoing, voulant répondre 
au v œ u du Conseil Municipal qui a décidé 
l'ouverture d'une souscription publique, en 
faveur des pauvres, s'inscrit pour la somme 
de 7H0 francs, dans cette souscription. 

Dans celte somme sont comprises les parts 
de souscription de deux membres du Con
seil Municipal faisant partie de cette société 
colombophile . 

Par décret en date du 16 décembre 1879, 
les Conseils d'arrondissement du départe
ment sont convoqués en session extraordi
naire pour lundi prochain 22 décembre, à 
l'effet de donuer leur avis sur divers pro
jets de classement de chemins d'intérêt 
c o m m u n et sur les autres affaires urgentes 
qui pourraient leur être soumises . Cette 
sess ion pourra durer trois jours. 

M. le ministre des postes et télégraphes 
v ient d'adresser aux directeurs départe
mentaux une. circulaire dont nous déta
chons les extraits suivants : 

a Monsieur le directeur, 
» Mon attention a été fréquemment a p 

pelée sur la mauvaise disposition, l'insuf
fisance et le défaut d'entretien de la salle 
réservée au public dan» les bureaux de 
postes et télégraphes L'instalation des 
guichets , qui est généralement fort incom
mode , devra être particulièrement soignée. 
Il est indispensable que les guichets soient 
assez larges pour que le public puisse com
muniquer faci lement avec les employés de 
service. Je considère cette disposition com
me particulièrement essentiel le , et je vous 
prie Instamment de tenir compte de cette 
observation pour toutes les installations 
actuelles, toutes l es fois qu'il sera possible. 

» En ce qui concerne l'entretien des sa l 
les réservées au public, entretien que les 
receveurs sont chargé d'assurer à l'aide des 
fonds d'abonnement ou de régie que l'ad
ministration met à leur disposition, vous 

ne perdrez pas de v u e que votre responsa-
hilité serait engagée si vous n'exigiez pas 
l'exécution des prescriptions administra
t ives, vous veillerez notamment que les sal
les d'attente soient pourvues de tables ou 
de tablettes, de s ièges , d'encriers et de p lu
m e s en nombre suffisant, pour que les ex
péditeurs puissent facilement préparer les 
dépèches , cartes et mandats dont i l s v e u 
lent opérer le dépôt. 

M. Cockempot, curé de Steene, est n o m - j 
mé vice-doyen de Bergues . 

CHAIBRE SYNDICALE 
d e s e n t r e p r e n e u r s d e b â t i m e n t s 

I I ! LA ViLLB OS ROUBAIX. 

o n nous prie de faire connaître qu'à la 
réunion du mardi 23 courant, les entrepre
neurs qui auront s igné et accepté les statuts 
constitutifs seront seuls admis peur voter 
les membres du Conseil et ceux d u bureau. 

Hier soir, Mgr Tévèque de Lydda a con
fère les Ordres mineurs à 10 séminaris tes . 
Ce matin. Monseigneur ordonne 8 sous -
diacies , Z* diacres, et 8 prêtres. 

M. l'abbé Bourgeat, du diocèse de Saint-
Claude, l icencié ès-sciences phys iques et 
ès-sciences naturelles, v ient d'être n o m m é 
maiire de conférence., de géologie à l 'Uni
versité catholique de Lille. Le* doctes leçons 
de c~t intell igent professeur apporteront à 
la Faculté des sciences un complément né
cessaire autant que plein d ' intérêt ; aussi 
esperons-nous que son tal-nt attirera à j e s 
coura p lus d'un auditeur sympath ique . 

Une bonne mesure que nous s ignalons à 
l'attention de la Compagnie du Nord : 

L'administration des chemins de fer P . -
~ . M. fait distribuer a u x agents de gares 
et den trains, à chaque statiou de son par
cours, du vin chaud,du bouillon et du café, 
à raison de la température rigoureuse que 
nous traversons. 

Nous l isons dans le Propagateur : 
« "L'Echo du Nord nous apprend que, 

dans la discussion sur les fourneaux éco
nomiques . Al. Bouchée, conseil ler munic i 
pal, a demande € qu'ils soient géré» par des 
agents laïques. » 

« Comme on n'avait eu précédemment 
qu'à s e louer de la gest ion des sœurs de 
Saint-Vicent-de-Paul , ou s'est empressé de 
ne plus demander leurs services. 

« Cette décis ion une fois prise, il n'était 
pas facile de trouver des garanties d'ordre 
et d'économie, s i l'ou n'avait pas obtenu 
que M. Doulrel igne, capitaine des sapeurs-
pompiers, acceptât la direction en chois i s -
sant.en grande partie, le personnel parmi 
les sapeurs-pompiers sans travail. 

« Voila un grand danger écarté et M. 
l iouchee dormira sur s e s lauriers de 
» fondateur des fourneaux économiques 
laïques » 

Noos l isons dans l'Echo du Nord : 
« Plusieurs de nos confrères de Paris pu

blient la liste des tableaux du dernier 
Salon acquis par l'Etat et distribuées par 
lui aux m u s é e s de province, et nous s o m 
m e s surpris de ne voir figurer sur cette 
l iste, aucun m u s é e du Nord, à la seule 
exception de celui de Douai (pour un seul 
tableau : des Bords de la Loire, de Rapiu). 
Nous savons cependant que diverses toiles 
ont été données aux musées du Nord, no 
tamment la belle composit ion de M. D e -
mont, l'Août, à celui de Lille. Alors pour
quoi cette omission sur la liste ? Notre 
galerie de peinture, qui compte parmi les 
grandes galeries de l'Europe , est assez 
connue, ce nous semble, pour ne pas être 
passé sous silence. Nous remarquons aussi 
•tue les musées d'Amiens, de Marseille, de 
bt-Quentin, pour ne parler que de ceux-là, 
ont une plus large part que la nôtre a u x 
libertés gouvernementales . Nous s ignalons 
cette inégalité aux très-nombreux repré
sentants du Nord au Sénat et a la Cham
bre; nous e. perous qu'ils nous obtiendront 
des compensat ions au prochain Salon. » 

La Vraie France annonce que son gérant 
vieut d 'eue cité à comparaître devant le 
j u g e d'instruction. 

L'assignation vise le délit de fausse nou
velle commis dans un article, publié le 22 
novembre dernier, à l'occasion du banquet 
royaliste de Chalans. 

Voici ce que nous l isons dans le Courrier 
du Dauphiné, de Grenoble, au sujet des con
férences prèchees dans la cathédrale de 
cette ville, par le R. P. Marquigny, d e la 
résidence de Lille : 

* Nous avons l'avantage de posséder à 
la cathédrale pour prédicateur de 1 Avent , 
le R. P. Marquigny, de la Société de Jésus, 
dont le talent et l'autorité sont, ont peut le 
dire, universel lement appréciés en France. 

» Le nombreux auditoire qui se presse a 
Notre-Dame pour l'entendre, lui donne 
d'ailleurs par sa présence le meil leur éloge 
qui puisse être fait de sa parole claire, 
nourrie, substantiel le et fortement enchaî
née. » 

Nous donnons c i -dessous le complément 
des prix décernés par la Société des 
Sciences de Lille, pour le concours de 
1879 : 

Prix Pingrenon. — M. le docteur Lober, 
(travail sur la mortalité des jeunes enfauis 
à Lille.) 

Jurisprudence. — M. A. Guichard, avo
cat à Lille, médai l le d'or t.La législation des 
théâtres.) 

Sciences. — M. Duvil l ier, docteur e s -
sciences , méd. d'or (Travaux de Chimie) ; 
M. Bécour, médecin à Fives , méd. ds ver
meil (La mortalité des enfants! ; M.Lecoin-
te, d'Evreux, méd. d'argent (Enoncés de 
problèmes d'arithmétique) ; M. Husson, 
médail le d'argent (Falsification des bois-
sons-. 

La Société des sc iences a, de plus , accor
dé un prix spécial aux frères Lallemand, 
de Lille, typographes, qui sont allés fonder 
à Lisbonne u n e maison de typographie de
venue aujourd'hui l 'établissement d'impri
merie le plus important du Portagal. 

Les lauréats de m Société des Sciences de 
Lille pour l'histoire, sont, cette année : 

M. Durieux, de Cambrai, médai l le d'ar
g e n t , p o u r u n album de dessins desanc iens 
m o n u m e n t s de Cambrai ; 

M. Leclusel , de Cambrai, médai l le de 
bronze, pour un précis de l'Histoire de Cam
brai. * 

Les lauréats pour la littérature sont : 
M. Ev. Bodin, de Lille, médai l le d'ar

gent , pour u n poème en sonnets l'Année 
mystique. 

M. Courteville, médail le d'argent, pour 
u n poème alexandrin, Jeannii. 

Dès que le dégel permettra de raprendre 
! les travaux, la compagnie des tramvays de 
I Lille, prolongera la l igne I (porte de D u n -
J kerque) jusqu'à Canteleu, et la l igne G (Fi -
I ves ) jusqu'à Hel lemmes . Le décret autori

sant les travaux a été rendu. 
M. le maire de Lille a reçu de la c o m p a 

gnie une demande en concession d'une 
l igne allant de la Grande-Place à la porte 
Saint-André par la rue de la Grande-Chaus
sée, la place Saint-Martin, les rues de la 
Monnaie, Saint-Pierre et Saint-André. 

Hier, le d e u x i è m e conseil de guerre a 
prononcé les condamnations suivantes : 

Peugnet , soldat au 110*, désertion à l'in
térieur, cinq ans de prison. 

Lemonnier, caporal a u m ê m e rée iment , 
vol d'effets appartenant à des militaires, 
deux ans. 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d 'Obi t s à l ' im
primerie Alfred Reboux—Avis gratuit dans 
les deux é d i f o n s du Journal de Roubaix et 
dans la Gazette de Tourcoing (journa.1 q u o t i 
dien) . 

CAMBRAI. — VEmancipateur consacre à 
j M. Crespin, qui vient de mourir, l'article sui-
i vant que nous nous empressons de reproduire : 

« M. Auguste Crespin était une des person
nalités cambresiennes les plus connues. 

» Son immense fortune, sa bonté de carac
tère, sa bonhomie toujours égale, sa bienfai
sance louée par tous les malheureux, en avaient 
fait un de ces hommes populaires dont la dis
parition est pour une ville un événement dou-

| leureux que tous ressentent, et pour les pau-
\ vres un véritable désastre. 

» M. Crespin avait deux qualités maîtresses, 
; la franchise et la charité. 

» A ces deux qualités du cœur, son instinct 
industriel et sa longue pratique des affaires 

: avaient ajouté l'exactitude, une exactitude qu'il 
faut appeler mathématique. 

« Mettons de l'ordre en tout, » disait-il. 
» La grâce de Dieu, toujours prévenante, se 

servit de ces dispositions humaines pour ré
compenser, chez M. Crespin, ce que Dieu ré-

: compensa toujours : la charité. 
I » Avant de donner son cœur à Dieu, il lui 
: donna son argent — par l'intermédiaire des 

pauvres, qui est de tous les intermédiaires le 
plus fidèle et le plus sùr.Et,coaime là où est le 
trésor là est le cœur. Dieu prit le cœur avec le 
trésor. 

» M. Crespin vint à la foi par la bienfaisance; 
il y vint avec sa franchise habituelle, avec sa 
scrupuleuse exactitude, avec son imperturba
ble esprit d'ordre. 

» Retiré de l'agitation étourdissante des al-
. faires, délivré de la tyrannie commerciale, 
; retrouvant le calme avec le repos,tournant alors 
; vers sa conscience ses yeux toujours clair-
. voyants, il dit : là aussi mettons de l'ordre. Et 
1 l'ordre fut mis. 

» Ce mouvement de conversion vers des pra-
; tiques que jamais il ne dédaigna, mais qu'il 
I avait trop oubliées, M. Crespin le lit méthodi-
l quement. 

» Parmi tous les prêtres de notre ville aux-
j quels il lui était loisible de s'adresser, il cher-
j cha quel pouvait être le plus exact, le plus 
' net daus ses décisions, le plus en dehors de 
I la vie du monde, le plus séparé de l'ordinaire 
! existence commune, j'ajouterai le plus rigide, 

le moins disposé aux transactions, aux ater-
I moiements, le plus agissant selon les règles 
• étroites de la vie religieuse. Et, en ceci comme 
• en tout, il choisit juste. Se convertissant, il se 
; convertit ainsi qu'il faisait toutes choses, sé-
; rieusement. Et, a partir de ce moment, on le 

vit souvent franchir un seuil que ne franchis
sent d'ordinaire que les vétérans ou que les 
aspirants du sacerdoce. 

» M. Crespin dépensait entièrement en bon-
' nés œuvres ses immenses revenus. 

» A ce sujet, nous voulons rappeler un fait. 
Et, bien que certaines choses, eu certaines 
circonstances, ne doivent même pas être nom
mées, nous croyons ici devoir nommer le 
Libéra/. Nos lecteurs, vu la nécessité.nous par
donneront cette inconvenance. 

» Le Libéral, il y a de cela environ deux ans, 
si je ne fais erreur, s'essaya à salir de son 
encre les vénérables PETITES SŒURS DUS P A U 
VRES. Entre autres sottises il voulut faire sup
poser que ces saintes filles ne laissaient pas 
que de traiter assez légèrement leur vœu de 
pauvreté, et que, modifiant et agrandis-vint, 
ainsi qu'il était facile de le constater, leu r 

Asile de vieillards d'Escaudœuvres, elles pou
vaient être crues propriétaires de quelque 
trésor assez rondelet. 

» A cette époque nous fûmes obligés de ne 
répondre qu-> par à peu près à la feuille calom
niatrice. Tout le monde nous comprit, il est 
vrai, elle Libéral le premier, puisqu'il n'igno
rait pas qu'il mentait, mais nous étions agacés 
de ne pouvoir publier hautement l'entière 
vérité. 

» Aujourd'hui, M. Crespin est mort, plu* rien 
ne nous retient. — Oui, les Petites Sœurs 
d'Escaudœuvres avaient un trésor ; oui, elles 
avaient une caisse qui leur était largement ou
verte. Ce trésor, cette caisse, c'était le trésor 
et la caisse de M. Crespin. 

» Tout ce qui a été bâti chez les Petites 
Sœurs des Pauvre < d'Escaudœuvres, a été bâti 
et payé par M. Auguste Crespin. 

» Voilà la vérité, Libéral. Et lorsque vous 
parliez dédaigneusement d'une VINGTAINE — 
!!! — de vieillards, les Petites Sœurs, grâce aux 
libéralités de M. Crespin, en pouvaient adop
ter, nourrir, vêtir, soigner CENT CINQUANTE. 

» Auguste-Théodore CRESPIN naquit à Lille, 
le 2:i mai 1805. 

» Il arriva à Cambrai en mars 1840. 
» Il fut l'un des gérants de la maison Walle-

rand et Cie de 1853 à 1867. 
» Aussi longtemps qu'il trouva le Conseil mu

nicipal de Cambrai digne de lui, il en lit par
tie. Lorsque la coterie républicaine s'en fut 
emparé, bien qu'on n'eût point osé l'éliminer 
il se retira. 

» Il était membre du Bureau de Bienfaisance 
et du Bureau des Hospices, s'occupant de ces 
deux œuvres avec une activité connue de tous. 

» Aucune association de charité ne lui était 
indifférente. Toutes avaient recours à son iné
puisable libéralité, Conférences de Saint-Vin
cent-de-Paul, Cercle catholique, etc., etc. 

» Cambrai perd en lui un citoyen plein de 
zèle et de dévouement, les pauvres un bien
faiteur plein de compassion et de bienveil
lance. 

» II est mort hier mercredi, à 4 heures du 
soir ayant reçu des mains de M. Sudre, supé
rieur du Grand-Séminaire, les derniers sacre
ments, en pleine et entière connaissance. 

» Ses funérailles auront lieu le samedi 20 dé
cembre à 11 h. 1/î du matin, en l'église Saint-
Géry, sa paroisse, d'où le corps sera transporté 
à Lille. 

» Vous si nombreux qu'il a secourus, priez 
pour lui — vous souvenant que, s'il a besoin de 
vos prières, la voix la plus éloquente auprès 
de Dieu est toujours la voix reconnaissante d« 
la misère et de la douleur soulagées. > 

SBMOUSIBS. — C'est a Semousies, près d'A-
vesnes, qu'un nouveau crime a été commis, 
dans la nuit du 16 au 17 décembre, sur un ha
bitant de cette commune, âgé de 73 an?, et 
surnommé le père Magloire. 

Le matin, en entrant dans la chambre de ce 
vieillard, on l'a trouvé étendu sur son lit, ne 
donnant plus signe 4e vie, et le corps couvert 
de nombreuses blessures. 
. On sudpose que c'est à la suite de l'évanouis
sement causé par un coup à la tvite, que le 
froid a saisi le vieillard et causé la mert; car 
il résulte des constatations du docteur 
Lubin que les blessures reçues n'étaient pas 
mortelles. 

Le meurtrier avait brisé plusieurs carreaux 
d'une fenêtre et a dû pénétrer dans la maison 
vers une heure du matin. 

La justice s'est aussitôt rendue sur les lieux 
et, en faisant son enquête, elle a trouvé sur le 
sol, couvert de sang, un corset de femme et 
une épingle a cheveux, que l'on croit apparte
nir à une fille naturelle du défunt, qui était 
mariée à un mauvais sujet de la commune. 

Le vol n'a pas été le mobile du crime, car 
une montre et une petite somme d'argent, ap
partenant au sieur Magloire, n'ont pas été en
levées par les meurtriers. 

SAINT-QLBNTI.N. — En raison des misères 
occasionnées par l'hiver, l es militaires du «Te 
qui ont été employés au déblaiement des nei
ges sur les lignes du Nord et de Saint-guentin 
à Guise, renoncent, au profit des pauvres de 
Saint-Quentin, à la rétribution qui leur a été 
allouée par l'administration de ces deux com
pagnies de chemin dé fer. 

M. Hollet, colonel du 87e de ligne, vient d'a
dresser au nom du régiment, à M. le maire de 
Saint-guentin, la somme de 185 francs, à la
quelle était joint un bon de deux mille kilo
grammes de charbon et deux cent , petits fa
gots d'allumage provenant des économies fai
tes par le corps au début de l'hiver. 

On ne saurait trop applaudir à cette géné
reuse détermination. 

AULNOVB. — On a trouvé dans la nuit du 16 
au 17, sur la voie d'Aulnoye, le cadavre de M. 
Lisbourg-Provin, contrôleur au chemin de fer 
du Nord. Ce malheureux, qui était âgé de 20 
ans, est mort de froid. 
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DBCU.AJIAT10NS DKNAI&SAMGKSUUIS décembre. 
Lias ton Rabaey, rue de la Tuilerie, 18. —Cyrille 
Deschitere, rue d Aima, fort i-rasez, 20. — Ma-
thiide Vanderbeeteu, rue des Lougues-ilaies, 
cour Vromau. — Henri Delbergue, rueUe du 
Ballon, 56.— Julia Dewaino, rue do Launoy, 
12S. — Zulma Bourgois rue des Lou^ues Haies 
cour Jenart, 45. — Auguste Dupire, rue du Cu-
roir, 24. — Victor Vandevoordt, rue de l'Arc, 
11. — Marguerite Dhooge, boulevard de Stras
bourg. — AJigèle Delerue, rue Peilarl, du. 

Du 18. — Apoifine Couteau, rue de la Vigne. 
— Esther Ducoulombier, rue du Pile, 52.-»Eir-
miue Breuniu, rue du Pile. — Cnaries Voreux, 
rue st-Anteine, 21. — Marie Kerckaove, rue de 
la Chaussée. — Louisa Ducoulombier, place 
dAudenaerde. — Arthur Démaille, rue de la 
Perche, 11. — Georges Debode, rue des Auges. 
— Marie Cordonnier, rue Neuve, 4. — Constant 
Demeulenaere, rue de France, cour Ghevalier, 
— Théodore Ysebaert, rue de Solférino, 2. 

DBCLAHATION3 D 3 DBuKS ou 18 décembre. — 
Irma Descarpentries, 12 jours,rue 1 urgot,25 — 
Heuri Ruquoy, 4 mois, rue des Longues-Haies 
cour Bonté, 3. — Marie Martin, 64 ans, rue du 
Ballon, cour Segard, 2. — Tengels, présenté 
sans vie, rue N' 8, cour Delporte, 5. — Alfred 
Nisse, 29 ans, place. Ste-Elisabeth. — Marin 
Deweder, 5u ans, marchand de lait, rue du 
Luxembourg, 1. 

Du 18. — César Gaydet, • ans, teinturier, 
rue des Champs, 34. — Hermance Dujardin, 4 
ans, rue du Pile. —Joséphine Dely, 1 an, rue de 
la Guinguette, cour Six. — Florence Decleuk, 
4 ans, rue de la Barbe d'or. — Alexandre Fruit. 
1 an, au Cul-de-Four. — Joseph Desquenne, 38 
ans, journalier, Hôtel-Dieu. — Rosine Druart,2 
mois, rue des Longues-Haies, 3. 

E S t a t - o i - r i l d « T o u r c o i n g 
DÉCLAMATIONS »« NAISSANCBS »u 18 décembre. 
Gustave lIoury, rue des Parvenus. — Jeanne 
Flyra, rue de Menin. — Julie Planckaert, che
min des Mottes. 

DÉCLARATIONS BB BBCBS »D 18 décembre. — 
Henriette Buisette, M ans, épouse de Henri 
Boussemart, Moulin-Fagot. — Arthur Deles-
cluse, 5 ans- et 11 mois, Chemin des Mottes, 
rae du Veau d'or, 

Convoi s f u n è b r e s & Obits 
Les amis et connaissances de la famne 

MOTTE, qui, par oubli,' n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Monsieur 
Etienne-Marie-Joseph MOTTE, veuf de Dame 
Catherine Desurmont, marguillier de la pa
roisse Saint-Martin, décédé à Roubaix, le 19 
décembre 1879, dans se 59e année sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
heu et de bien vouloir assister à la MESSE DE 
CONVOI qui sera célébrée le dimanche 21 
courant, a 11 heures 1/2, aux VIGILEs qui 
seront chantées le même jour, a 3 he res 1/2 
et aux CONVOI ET SERVICE SOLENNELS 
qui auront Heu le lundi 22, à 10 heures, en 
, & l,1?e-cdu Samt-Sépulcre, à Roubaix. Les 
LAUDESserontchantéeslemêmejour, à 9 heu
res 3/ 4. — L'assemblée à la maison mortuaire, 

AF̂ T " B I T ^SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en 1 église paroissiale de Notre-Dame. 
a Roubaix, le lundi 22 décembre 1879, à dix 
Sfi

uÏÏl'.i.pwUru-1.e, r e p o s d e l a m e d e D a m e 

LlL>abeth-Mathilde-Joseph DANSETTE, épouse 
de Mons-ieur Henri DERVAUX, décédée à Rou
baix, le 18 décembre 1878, dans sa 41e année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas r e ? u de lettre de faire part, sont priées décon
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

AR?. ? B I T ,soLENNEL-ANNIVERSAIRE sera 
célébré en 1 église paroissiale oe Saint-Martin, 
a Roubaix, le lundi 22 décembre 1879, à 9 heu
res i/2, pour le repos - de l'âme de Monsieur 
lélix-Jesenh FRANGHOMME. époux de Dame 
Juliette DELESCLUSE,JL décédé subitement a 
Roubaix, le 21 décembre 1878, à l'âge -.5 ans et 
7 mois. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire nart, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
en enantlieu. 

B e l g i q u e 
— FORBST. — Un épisode des temps rigou

reux que nous traversons. Une mendiante et 
son jeune nourrisson, qu'elle tenait dans ses 
bras, ont été trouvés gelés dans une grange où 
la pauvrese s'était réfugiée. 

— TOURNAI. — Avant-hier matin, un com
mencement d'incendie s'est déclaré rue des 
Sœurs delà Charité, dans la filature de M. Le-
febvre-Rose. En quelques instants on put par
venir à se rendre maître de l'élément destruc
teur. Lesdégâts consistanten laines et déchets 
brûlés, sont évalués à plus de six cents francs 

— On rapportait hier soir que le train parti 
de Bruxelles à 5 h. -50 soir a dû stopper pen
dant deux heures, un certain nombre de rails 
étant brisés sur ta voie entre Hal et Buysin-
ghen. 

— Depuis le 28 novembre, la navigation est 
interrompue sur le canal de Mons à Condé, qui 
est recouvert d'une couche de glace dont l'é
paisseur dépasse aujourd'hui 40 centimètres. 

OUAREGNON. — Nous apprenons, ce matin, 
qu'il y a grève dans les charbonnages de Qua-
regnon, soit 5 fosses qui comptent environ 
2,700 ouvriers. 

— FSASNBS. — On écrit de cette commune : 
« La gendarmerie a découvert dernièrement 

non loin du bois de Franes, les cadavres de 
deux affûteux ; Us avaient le fusil au poing et 
à côté de chacun d'eux se trouvaient leurs g i 
becières qui renfermaient des faisans et d'au
tres gibiers. » 

En voilà qui auront payé cher leur passion 
pour le braconnage. 

F A I T S D I V E R S 
—Suivant une tradition populaire,11le d e s 

Cocotiers, située près des c i t e s de l'Amé
rique centrale, recèle de nombreux trésors 
entouis par les beucaniers qui ont déjà nillé 
ces parages. D'après la m ê m e tradition; les 
anciens pirates qui avaient fait de cette l ie 
leur quartier général , ont coulé près de la 
cote un galhon, pour sauver leurs trésors. 
A diflérentes époques des expédi t ions ont 
été t v v e y é e s à la recherche de e t fabuleux 
mil l ions, sans jamais les trouver. L'entre
prise s est reneuvelée. Le sehoener Vaudtr-
èilt, pajti du port de San-Francisce le 12 


